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Athlète Junior Pole Dance

La TEAM Angiepoleuse RECHERCHE

PALMARÈS 2017/19
11e Mondiale de Russie

2e Championne de France
1ère x 2 Interrégionale France

3e Championne de France
2e Championne de Suisse
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Présentation de l’association
TEAM Angiepoleuse
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
Pôle Vie Associative
bureau 615
20 Quai Hippolyte Rossignol
77010 Melun Cedex

téléphone : 01 64 41 58 00 matin

Le numéro W774009286

est à rappeler dans toute

correspondance

Récépissé de Déclaration de CREATION 

 de l'association n°  W774009286

Vu la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d'association ; 
Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée ; 

le Préfet de Seine-et-Marne

donne récépissé à Madame la Présidente
d'une déclaration en date du : 10 décembre 2018
faisant connaître la constitution d'une association ayant pour titre :

TEAM ANGIEPOLEUSE

dont le  siège social est situé : 68 avenue de Montaviot
77140   Saint-Pierre-lès-Nemours

Décision prise le : 22 novembre 2018

Pièces fournies : liste des dirigeants
Statuts
Procès-verbal

Melun, le 10 décembre 2018 .

Loi du 1 juillet 1901, article 5 - al 5,6 et 7 - Décret du 16 août 1901, article 3     : 
Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur administration ou leur direction, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts.
Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils auront été déclarés.
Loi du 1 juillet 1901, article 8 - al 1  : 

Seront punis d'une amende de 1500 € en première infraction, et, en cas de récidive, ceux qui auront contrevenu aux dispositions de l'article 5.

NOTA :
L'insertion au Journal Officiel des modifications portant sur le titre, l'objet, le siège social d'une association est facultative. Elle ne peut être exigée des tiers car le récépissé délivré par les services
préfectoraux fait foi dans tous les cas.

La loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique à la déclaration relative à votre association dont les destinataires sont les services
préfectoraux et les services de l'Etat concernés. L'article 40 de cette loi vous garantit un droit d'accès et de rectification. Celui-ci peut s'exercer auprès du préfet ou du sous-préfet de
l'arrondissement du siège de votre association, pour les données à caractère personnel concernant les personnes physiques déclarées comme étant chargées de sa direction ou de son
administration.

150e année. - N°50 Samedi 15 décembre 2018

Le Directeur de lʼinformation légale et administrative : Bertrand MUNCH

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 1632
77 - Seine-et-Marne
ASSOCIATIONS 

Créations 
Déclaration à la sous-préfecture de Fontainebleau
TEAM ANGIEPOLEUSE.
Objet : soutenir une athlète de pole dance, ou de regrouper des athlètes de cette discipline, afin de les aider à
participer à des événements sportifs, subvenir à leurs besoins et tous objets similaires, connexes ou complémentaires
ou susceptibles d'en favoriser la réalisation ou le développement ; organisation et participation à des épreuves
sportives d'envergure nationale ou internationale ; promotion de l'image de la pole dance par le biais du mécénat et
d'actions de communication de toutes sortes ; la pratique de la pole dance ; rechercher des sponsors pour financer
les déplacements et frais liés aux équipements des athlètes et de l'assistance ; accompagner les adhérents au cours
de manifestations sportives et de loisirs ; et plus généralement la pratique du sport, sa promotion, l'organisation de
manifestations sportives
Siège social : 68, avenue de Montaviot, 77140 Saint-Pierre-lès-Nemours.
Site internet : https://www.facebook.com/angiepoleuse/.
Date de la déclaration : 10 décembre 2018.
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ANGIE - 14 ans
TEAM Angiepoleuse

Vice Championne de France 2019



VOS DONS, SON RÊVE
TEAM Angiepoleuse



Retour sur...
LA PRESSE







RIB OFFICIEL DE L’ASSOCIATION
TEAM Angiepoleuse



RETOUR SUR
FRANCE 2019

Vice Championne de France 2019



Merci !

11e place WORD ART POLE RUSSIE 2019

1ère place aux Interrégionaux 2019


